
Raccordement FIBRE nouveaux logements

 

 

 

Dans le cadre du raccordement à la fibre optique des nouveaux logements, deux options sont 
proposées :

1. Raccordement souterrain : Installation d’un regard parcellaire (PPO) en limite de votre 
propriété avec des travaux souterrains.

2. Raccordement aérien : Installation d’un poteau si le réseau principal est aérien.

Pour toute demande, contactez l’entreprise chargée du raccordement :

• Site Web : https://adduction.altitudinfra.fr/
• Email : contact@adduction.altitudinfra.fr
• Téléphone : 09 78 03 04 01


